
 

 

 

 

 

                                        Collège Suisse d’Odontostomatologie (SFZ)  
 

Annexe B 
 

Critères de certification 

 

A. Relation avec la pratique/problem based 
 
B. Transparence du contenu de l’offre 

 
C. Public cible défini 
 

D. Buts du cours de formation continue définis 
 

E. Evidence based/notions factuelles (adaptation au niveau) 
 

F. Large niveau d’expérience de l’organisateur 
 

G. Cours universitaire ou de sociétés spécialisées CSO 
 

H. Qualification des intervenants (experts, spécialistes) 
 

I. Cours de formation complémentaire actifs et réguliers des intervenants (au minimum 3x/an) 
 

J. Indépendance des organisateurs par rapport à l’industrie 
 

K. Rapport prix-prestations 
 

L. Transparence et déclaration du  ‘conflit d’intérêts’ 
 

M. Evènement à but non lucratif 
 

N. Sponsoring transparent, multi-sponsoring (3+) ou absence de sponsoring 
 

O. Distribution de manuscrits et documentation 
 

P. Le contrôle de présence des participants est prévu 
 

Q. L’évaluation du succès de l’enseignement est prévu 
 

R. L’évaluation du cours est prévue 
 

S. La langue du congrès et des présentations est définie (communication linguistique) 
 

T. Rapport entre le nombre d’instructeurs et les participants positif (≤1 :10) 


